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Suite aux recommandations de la Commission Royale sur les Modifications Génétiques et aux
pressions des ONG, des Verts et des Parlementaires Maori, le Premier Ministre a confirmé la
prolongation du moratoire sur la mise en culture commerciale d’OGM pendant deux nouvelles
années. Celui-ci ne s’appliquera pas aux expérimentations. Ce moratoire servira à approfondir les
questions de l’impact économique des OGM, de la responsabilité en cas de dissémination, et des
conditions de coexistence entre plusieurs filières.
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